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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvelleme
nt 

Avenant 
Création 

 

11.01 / Master TURP/ 

TRT 

 

UFR : SEG 

 

 

Présentation : 

 

 

Partenaires :  
Ecole Nationale des 

Travaux Publics de 

l’Etat (ENTPE) 

CONVENTION 

D’APPLICATION 

RELATIVE À LA 

CONVENTION-

CADRE 

Pour la mise en œuvre 

de la co-accréditation 

des mentions de master 

du site de Lyon 

Saint-Etienne 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2023-2024 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre les 

établissements signataires, les termes de fonctionnement de 

la co-accréditation à délivrer le diplôme de master 

Économie de l’Environnement, de l’Energie et des 

Transports, ci-après dénommé 3ET, en conformité avec : 

- l’arrêté du20 juillet 2022, pour l’Université Lumière Lyon 

2 

- l’arrêté du 27 juin 2022, pour l’ENTPE 
 

 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.02 / Master 

TURP/ TRT  

 

UFR : SEG 

 

 

 

 

 

Partenaires : 

Ecole Nationale des Travaux Publics 

de l’Etat (ENTPE) 

 

CONVENTION 

D’APPLICATIO

N RELATIVE À 

LA 

CONVENTION-

CADRE 

Pour la mise en 

œuvre de la co-

accréditation des 

mentions de 

master du site de 

Lyon 

Saint-Etienne 
 

 

 

2024-2027 

 

La présente convention a pour objet de déterminer, 

entre les établissements signataires, les termes de 

fonctionnement de la co-accréditation à délivrer le 

diplôme de master 

Économie de l’Environnement, de l’Energie et des 

Transports, ci-après dénommé 3ET, en conformité 

avec : 

- l’arrêté du20 juillet 2022, pour l’Université 

Lumière Lyon 2 

- l’arrêté du 27 juin 2022, pour l’ENTPE 
 

 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.03 / Licence 3 

d’Espagnol 

 

 

UFR : Langues 

 

 

 

 

 

 

 

Partenaires : 

 

Ecole Normale Supérieure de Lyon 

(ENS) 

 

Avenant à la 

convention de 

partenariat relative 

Licence 3 

d’Espagnol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2023-2024 

 
Pour l’année universitaire 2023-2024, les 

normaliens élèves et les normaliens étudiants de 

l'ENS de Lyon inscrits en Licence d'Espagnol 

LLCER au Département d'Études des Mondes 

Hispanophone et Lusophone de l'UFR Langues de 

l'Université Lumière Lyon 2 suivent la formation 

selon la répartition suivante : (Voir tableau dans 

l’avenant à la convention) 

 

Régularisation 
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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.04 / Licence de 

Droit 

 

 

UFR : Droit 

 

 

 

 

Présentation : 

 

 

Partenaires :  

Royal University of Law and 

Economics (Formation délocalisée) 

 

CONVENTION 

POUR LA 

DELIVRANCE DU 

DIPLOME DE 

LICENCE DE 

DROIT, 

ECONOMIE, 

GESTION mention 

Droit de 

l’Université 

Lumière Lyon 2 

 

 

 

2024-2027 

 

 

 

La présente convention a pour objet de fixer les 

modalités du programme URDSE. Ce 

programme vise à offrir une formation 

complète aux étudiants en leur fournissant une 

compréhension approfondie du contexte 

juridique européen et français, des techniques 

et outils méthodologiques nécessaires à la 

maitrise des principaux concepts juridiques, 

leur permettant de faire acte de candidature 

pour une première expérience professionnelle 

dans une organisation. 

 

Renouvellement 

 

 

 

 

 

 



CFVU DU 18 OCTOBRE 2024       Document 11.00 

Page 5 sur 9 

 

 

 

CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.05 / Licence 

Musicologie, Licence 

Arts du spectacle, 

Master Musicologie  

 

UFR : Lesla 

 

 

 

 

Présentation : 

 

 

 

Partenaires :  

 

Conservatoire National Supérieur 

de Musique et de Danse de Lyon 

(CNSMD) 

 

CONVENTION 

CADRE 

 

 

 

 

 

 

 

2024-2027 

 

 

 

Complémentaires dans leurs approches, 

l’Université Lumière Lyon 2 et le 

CNSMD Lyon s’entendent pour signer une 

nouvelle convention-cadre pour la durée du 

contrat quadriennal 2023-2027, afin de 

renforcer les capacités professionnelles de 

leurs étudiants respectifs. Les deux 

établissements collaborent sur le 

développement de passerelles pédagogiques, 

de projets communs, de mutualisation des 

compétences et des moyens techniques et 

logistiques mettant en avant un partenariat 

basé sur des liens de diverses natures 

profitables à chacun. 

 

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.06 / Licence 

Musicologie 

 

UFR :Lesla 

 

 

 

 

Présentation : 

 

 

Partenaires :  

 

Conservatoire National Supérieur 

de Musique et de Danse de Lyon 

(CNSMD) 

CONVENTION 

D’APPLICATION 

ENTRE 

L’UNIVERSITÉ 

LUMIERE LYON 

2 ET LE CNSMD DE 

LYON 

CONCERNANT LA 

DELIVRANCE 

D’UNE 

LICENCE DE 

MUSICOLOGIE 
 

 

 

 

 

 

 

2024-2027 

 

 

 

Dans le cadre de la convention-cadre de 

partenariat (contrat 2022-2027) conclue entre 

les deux établissements signataires de la 

présente convention de collaboration 

pédagogique, les étudiants du CNSMD Lyon 

régulièrement inscrits en 3e année de Licence 

en vue de l’obtention de ce diplôme 

universitaire suivent au département de 

Musique et Musicologie de l’Université 

Lumière Lyon 2, en complément de leur cursus 

de DNSPM (Diplôme National Supérieur 

Professionnel de Musicien) au CNSMD Lyon, 

deux enseignements de niveau L3 proposés par 

la maquette de Licence Musique, soit 1 par 

semestre (18 h TD ou 22h en cas de CM), au 

choix parmi une liste établie en commun 

chaque année par les responsables des deux 

établissements. 

  

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.07 / Master 

Musicologie 

 

UFR :Lesla 

 

 

 

 

Présentation : 

 

 

Partenaires :  

 

Conservatoire National Supérieur 

de Musique et de Danse de Lyon 

(CNSMD) 

CONVENTION 

D’APPLICATION 

PEDAGOGIQUE 2e 

CYCLE-MASTER 

ENTRE 

L’UNIVERSITE 

LUMIERE LYON 2 

ET LE 

CONSERVATOIRE 

NATIONAL 

SUPERIEUR DE 

MUSIQUE ET DE 

DANSE DE LYON 
 

 

 

 

 

 

 

2024-2027 

 

 

 

Dans la continuité de la convention-cadre, à 

propos de la licence de musicologie, la 

présente convention a pour objet de 

déterminer, entre l’Université Lumière Lyon 2 

et le CNSMD Lyon, une convention de 

partenariat pédagogique entre le cursus de 

Master, mention « Musicologie », parcours 

MFA (Musicologie Fondamentale et 

Appliquée) et le cursus de second cycle, 

conduisant au diplôme valant grade de Master, 

du CNSMD Lyon. 

  

Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 18 OCTOBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 

11.08 / Avenant 

Master AP 

 

UFR : Droit 

 

 

 

 

Présentation : 

 

 

Partenaires :  

 

L’Institut Régional 

d’Administration de Lyon 

Avenant à la 

convention de 

partenariat entre 

l’Université Lumière 

Lyon 2 et l’IRA de 

Lyon du 28 

Octobre 2022 

 

 

 

 

 

 

2024-2025 

 

 

 

Suite à une évolution de l’offre de formation 

de la mention « Administration publique », la 

convention cadre permettant la diplomation 

des élèves de l’Institut Régional 

d’Administration de Lyon via la délivrance de 

différents diplômes (M1 et M2) de la mention 

« Administration Publique » est modifiée par 

le présent avenant conformément au titre 8 de 

la convention cadre précitée. 

  

Avenant 
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11.09 / Inscription 

parallèle en licence 

UFR TT 

UFR LESLA 

UFR Langues 

UFR SEG 

UFR ASSP 

FDJVD 

 

CONVENTION 

DE 

PARTENARIAT 

 CPGE 

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la 

loi d'orientation de l'enseignement supérieur 

n° 2013-660 du  

22 juillet 2013 (article L612-3 du code de 

l’éducation) qui indique que chaque lycée 

disposant d'au moins une classe préparatoire 

aux grandes écoles (CPGE) conclut une 

convention avec un ou plusieurs EPCSCP de 

son choix dans son académie, ou à défaut 

dans une autre académie, afin de prévoir des 

rapprochements dans les domaines 

pédagogiques et de la recherche et de faciliter 

les parcours de formation dans le cadre du 

décret n° 2014-1073 du 22 septembre 2014 

(article D612-29 du code de l’éducation) qui 

précise les modalités d’inscription des 

étudiants de CPGE à l’université.  

 

Création 

 

 

 


